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2015 s’achève, 2016 s'annonce d'ores et déjà comme une année riche en événements par

notre association.

D'abord notre communication qui s'enrichit par notre présence sur Facebook. À travers ce

site, cela nous permettra de faire connaître l'association à un plus grand nombre de

cheminots, ayants droits ou proches qui utilisent et s'informent presque exclusivement sur

les réseaux sociaux.

Autre point d'actualité, le préjudice d'anxiété. Dans de nombreuses entreprises des

salariés se regroupent pour demander réparation au titre du préjudice d'anxiété. Que ce

soit par les prud'hommes ou d'autres instances la démarche est longue, jonchée par de

nombreux recours de la part des entreprises concernées. Pour preuve, une décision de la

Cour de cassation que nous insérons dans ce bulletin. Nous continuerons à vous informer au

rythme des événements.

Après une période creuse, de nouveaux dossiers nous sont adressés et traités.

Malheureusement certains d'entre eux sont des demandes d'aggravation. Voilà un bref

aperçu du travail qui nous attend pour l'année à venir.

Les membres du conseil d'administration se joignent à moi pour vous souhaiter de très

bonnes fêtes, une année pleine d'allant, l'optimisme et un prompt rétablissement à nos

malades.
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Pierre BECHINGER

L’association « Cheminots Amiante »

vous souhaite une bonne année 2016
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Amiante : la Cour de cassation limite la réparation du préjudice d'anxiété

Les réparations au titre du préjudice d'anxiété avaient tendance à monter en puissance. La

Cour de cassation met le holà en les limitant aux seules entreprises inscrites sur une liste

officielle.

Par une décision du 3 mars 2015, la Cour de cassation rend plus difficile la réparation du

préjudice d'anxiété pour les travailleurs ayant été exposés à l'amiante. La réparation d'un

tel préjudice n'est admise, pour les salariés exposés à l'amiante, qu'au profit de ceux qui ont

travaillé dans un établissement mentionné à l'article 41 de la loi du 23 décembre 1998 et

figurant sur une liste établie par arrêté ministériel pendant une période ou y étaient

fabriqués ou traités de l'amiante. C'est la raison pour laquelle, la Haute juridiction casse la

décision d'appel qui avait condamné EDF et GDF à payer la somme de 7000 € à un agent qui

avait été affecté durant sa carrière à la découpe des joints de gaz et estimait avoir été

exposé à l'amiante. Ces deux sociétés ne figuraient pas dans cette liste.

La chambre sociale de la Cour de cassation fixe ainsi une limite à une évolution

jurisprudentielle plutôt favorable aux victimes de l'amiante qu'elle nourrissait depuis

quelques années.

Réparation :
Publics concernés : partenaire d'un pacte civil de solidarité (PACS) ou concubin d'un assuré

du régime général décédé par suite d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle

; entreprises relevant du régime général.

Objet : alignement des droits des partenaires d'un pacte civil de solidarité et des

concubins sur ceux des conjoints pour l'accès à une rente d'accident du travail, modification

des modalité de récupération des sommes accordées en cas d'accident du travail ou de

maladie professionnelle liée à la faute inexcusable de l'employeur.

Commentaires : ce décret datant du 10 juin 2015 met un terme à l'injustice, pour les

ayants droits qui jusque là étaient arbitrairement écartés.

Cour de cassation.
Commentaire : la portée de cette décision n'est pas anodine. En prenant en compte seulement

les salariés ayant travaillé dans la fabrication ou dans le traitement de l'amiante, elle exclut

toute la partie maintenance. Cela ne pourra que réjouir le patronat, car cette catégorie

regroupe le plus grand nombre de salariés exposés et par conséquent les victimes

potentielles.


